
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA / AIR CANADA  
Exploitation technique, entretien  

et soutien opérationnel 
 

OBJET : ÉCHANGE DE QUARTS 
 
Chers confrères,  
Chères consoeurs, 
 
Votre syndicat et la compagnie ont eu un entretien téléphonique aujourd’hui, le 22 avril, avec l’arbitre 
Stephen Raymond au sujet de la poursuite de l’audience portant sur l’échange de quarts, la paye 
actualisée et d’autres questions connexes. En raison de circonstances imprévues, Me Raymond n’est 
pas en mesure de respecter les dates qui avaient été fixées pour l’arbitrage, soit les 22 et 24 avril. 
 
Il nous a donc confirmé qu’il maintient sa décision originale et y ajoute l’addenda suivant : 
 

L’audience sur ce grief est reportée jusqu’au 16 juin 2015 pour correspondre à ma 
disponibilité. Ma décision provisoire du 26 mars 2015 s’appliquera jusqu’à la 
nouvelle date d’audience. Concernant la question de la paye actualisée, la 
compagnie m’a informé que son application n’aura pas lieu avant plusieurs mois 
encore. Cette question peut donc attendre jusqu’à l’audience prévue en juin. Dans 
l’éventualité où la compagnie serait en mesure d’appliquer la paye actualisée 
avant l’audience de juin (et qu’elle le souhaiterait), elle me contactera afin que 
j’organise une conférence téléphonique avec les parties.  

 
    Daté ce 22e jour d’avril 2015 
 

 
 

La prochaine date prévue pour cette audience d’arbitrage est donc le 16 juin 2015.  
 
Nous continuons de vous tenir informés.  

Syndicalement, 

  
Tony Didoshak 
Président général        
Région de l’Ouest        
 
TD:gls     
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